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1. Débitrice: J. + P. Guignard SA, 1323 Romainmôtier-
Envy

2. Déclaration de faillite: 29.04.2004
3. Procédure: sommaire
4. Echéance pour la remise des créances: 24.05.2004
5. Remarques: But: exploitation d’une scierie, parqueterie et

raboterie
Propriétaire d’immeubles: commune de Romainmôtier-
Envy, Rochandray, parcelles RF no 165 et 399; Derrière
Croy, parcelles RF no 176 et 178
Les créanciers ayant produit dans le sursis concordataire
sont dispensés de le faire à nouveau, sous réserve de modifi-
cation de la créance.
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